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Annexe à la délibération n°D2023-9-5-20 
Conseil Communautaire du Jeudi 28 Septembre 2023 

 

                                                             
 
 
Convention relative à la réalisation du projet de signalétique du GR ® de Pays-Tour de la 

Suisse normande 
 
 
Préambule 
Le comité départemental de la randonnée pédestre du Calvados, en lien avec son 
homologue de l’Orne, a souhaité compléter le balisage du TSN par la réalisation d’une 
signalétique directionnelle aux intersections du TSN avec les PR exploités par les 
communautés de communes traversées. 
Ces dernières ont approuvé le principe du projet et identifiées en concertation avec les 
comités les intersections à aménager. 
  
 
Entre les soussignés 
 

 Le comité départemental de la randonnée pédestre du Calvados, ci-après 
dénommé « le CDRP », représenté par Nicole BOUET sa présidente, dont le siège 
est situé à Caen, d’une part, 

 Et la communauté de communes Intercom de la Vire-au-Noireau, ci-après 
dénommée « La CdC » représentée par …......son président, dont le siège est 
situé......, d’autre part, 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Montant total des travaux 
 
Il est estimé à 13 252€ et comprend la fourniture et la pose de 61 poteaux équipés de 
lames directionnelles selon la charte technique et graphique de la FFRandonnée. 
La CdC est concernée par l’équipement de 13 intersections. 
   
Article 2 – Financement des travaux 
 
Les travaux sont financés par la FFRandonnée au titre de l’appel aux dons, par les deux 
CDRP et par les CdC : 
- FFRandonnée : 9 000€ 
- CDRP : 1 215€ 
- CdC : 3 037€ 
  
Article 3 – Montant de la participation de La CdC 
 
La répartition du reste à charge pour les CdC est calculée selon le pourcentage du coût de 
la fourniture des équipements à réaliser sur son territoire par rapport au coût total des 
fournitures estimé à 6 150€. 
Pour La CdC, ce taux est de 18,77% soit un montant de 570€.   
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Article 4 – Maîtrise d’ouvrage 
 
Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage du CDRP jusqu’à leur réception. 
Les équipements mis en place seront alors transférés à La CdC dans les conditions fixées 
par ailleurs dans une convention relative à la pose et à la gestion du mobilier de 
signalétique directionnelle sur le GR® de Pays, Tour de la Suisse normande. 
 
 
  
 
Fait le                 à 
  
  
 

 

Pour le comité départemental de la 
randonnée pédestre du Calvados 

Pour la communauté de communes  
Intercom de la Vire au Noireau 

 
M. Marc ANDREU SABATER 

Président 

  


